
 

 
 
 
 
 

Ajaccio, le 3 mai 2016 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 
 
 
 

La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014, en vigueur 

depuis 2015, redéfinit la géographie prioritaire sur les territoires présentant les difficultés les 

plus marquées pour y concentrer les moyens publics. 

Elle crée 1 294 quartiers de la politique de la ville (QPV) au niveau national dont 5 en Corse, 

répartis dans les trois plus grandes villes de l’île : deux quartiers à Ajaccio (Salines et les 

Jardins de l’Empereur), deux à Bastia (Centre Ancien et Quartier Sud) et un à Porto-Vecchio 

(Pifano). 

 

Ces quartiers abritent 3,7 % de la population de l’île. Ils concentrent des populations qui 

rencontrent de multiples difficultés mais leurs habitants sont globalement moins précaires 

que dans les quartiers de la politique de la ville du continent. 

Dans la région, la pauvreté apparaît en effet plus diffuse dans le milieu urbain et rural, l’île 

ayant notamment le palmarès du taux de pauvreté régional. 

 

 
 

Cette publication régionale sera disponible sur www.insee.fr 

le mardi 3 mai 2016 à 18h : accéder à Insee Flash Corse (n°15) 
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En Corse, les quartiers de la politique de la ville 

concentrent moins qu’ailleurs la pauvreté 
 


